


PRÉAMBULE 

La société ARNOMA CONSEILS a été constituée sous forme de Société par Actions 
à associé unique, suivant acte sous seing privé en date à MERY (73420) du 25 mai 
2022. 

Aux termes: 

- Du procès-verbal des Décisions de !'Associé Unique du 25 juillet 2022, l'objet social
a été modifié et les statuts refondus en conséquence,

- Du procès-verbal des Décisions de l'Associé unique du 22 avril 2026, la société a
adopté, à compter du même jour, la forme de société à responsabilité limitée à
associé unique et transféré son siège social.

ARTICLE 1 - FORME 

Il existe entre le propriétaire des parts ci-après et de toutes celles qui le seraient 
ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie par le livre Il du Code de 
commerce et l'ordonnance n°45-2138 du 19 septembre 1945 et les textes légaux et 
réglementaires qui lui sont applicables ou qui le seraient ultérieurement, ainsi que 
par les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet l'exercice de la profession d'Expert-Comptable et de 
Commissaire aux Comptes dès son inscription au Tableau de l'Ordre des 
Experts­Comptables et sur la liste des Commissaires aux Comptes. 

Elle peut réaliser toutes opérations qui se rapportent à cet objet et qui sont 
compatibles avec celui-ci, dans les conditions fixées par les textes législatifs et 
réglementaires. 

Elle peut notamment détenir des participations dans des entreprises de toute 
nature sous le contrôle du conseil régional de !'Ordre dans les conditions fixées par 
le règlement intérieur de l'Ordre des experts-comptables. 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 

La dénomination de la Société demeure : ARNOMA CONSEILS. 

La société est inscrite au Tableau de !'Ordre des experts-comptables sous sa 
dénomination sociale. 

Les actes et documents émanés de la société et destinés aux tiers, notamment les 
lettres, factures, annonces et publications diverses, devront non seulement faire 
précéder ou suivre la dénomination sociale des mots "Société à responsabilité 
limitée" ou des lettres "S.A.R.L." et de l'énonciation du montant du capital social, 
mais aussi faire suivre cette dénomination de la mention « société d'expertise 
comptable » et de l'indication du Tableau de la circonscription de l'Ordre des 
experts-comptables où la société est inscrite. 
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